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Contestation belge

Sir 8hinod et l'ambassadeur de Fronce

ontre de Zaire
Es BELGES oNT Sommet de la Francophonie ^
signé leurs
premières sal•
ves d'hostilité
dans le cadre
des tnvaux
ministériels
en vue du Ve

rielles se déroulent à huis-clos
comme ce sera du reste le cas Î

4 pnur le somm<-; à lrxcrption
prisident en exercice de la conférence ministérielle de la francophonie, de la céri^monir d'ou cr;ur
M. Swélay Kasenally, en compagnie d'un de ses collégues ministres ^'oex Det %:,-% r, r'act 1v;
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obutuoccupe la
.iambre a Aristide!

, E PRÈÎtDExT DE U i été Confiée aux bons souLC du
répubGquc du 7vre,
M. MoLutu Sese Séko,
qui arrivera à Maurice

eüra domicile à l'hôtel
?Int, Précisément dans
qui avait été prévue à
Lion di président de
d- Jean-Bcruand Aris

lenu aux Etats-Unis en
le la cri- qui secoue
nient sort pays.

killeur2, L'Express a
lue le chef de déléga-
tn Etat âfticain a failli
un incident diploma-

eausf d'une bctc
r d'hôtcl. Dans un pn•
>tps, la'pcrsonne avait

PLM Azur, où une des
meilleures chambres avait été
réservée à son intention.

A son arrivée à Maurice il
objecta, voulant à tout priz une
suite au Royal Palm. Les autori-
tcs mauriciennes ont fait le
nécessaire pour 1'y bger, mais
lorsqu'il prit connaissance des
tarifs, il s ënerva et déclara qu'il
ne voyait pas pourquoi les auto-
niés mauriciennes chargées de
la réservation l'y ont envoyé.

Tout s'arrangea finalement
et le client récalcitrant put être
cast', non sans heurts, à l'[wtcl
Ie Mauricia

n u n

Contestation belge
contre le Zaïre

(.,. St7D: DF. LA PAGE 1)

Dans une déclaration à
L'Express, le ministre mauri-
cien des Allaires étrangères a
fait ressortir que le contentieux
entre la $c9gique et le Zaire n'a
jamais connu d'escalade verba-
IW . La Belgique a seulement fait
ressortir qu'elle n'était pas
prèle à reconnaitre la déléga-
tion du Zatre qui assiste à la
conférence des ministres. Par
ailleurs, M. Kasenally a souligné
qu'en ce qui concerne la prise
de position de Maurice sur ce
contentieux, il n'a fait qu'appli-
quer les normes en vigueur aux
Nations-Unics. La Belgique a
certes exprimé ses réserv es
quant i la reconnaiscatre de la
délégation rairoise, Maurice a
reconntyF celle•ci en vertu des
nonnes en vigueur aux Nations;
unies, a déclaré le ministre
mauricicn.

Inucrrogi• par L'Exprcss. le

vicc ministrc des Affaires exté-
rieures du 7aire, Ni. Mulkuma-

ouverts hier matin. Cela tout de
suite après que le chef de la
diplomatie mauricienne, U.
Swalay Kasenally, le ministre; +
ftartçais de laFrancophonie ^1, M.
JacquesToubon,etleprésident
du Conseil permanent de la
Francophonie, Mme Shirin Au-

1 meeruddv-Cziflra, venaient de
terminer leurs allocutions offi-
cielles.

En effet, la délégation de la
Belgique a refusé de reconnai-.
tre officiellement la représen•
tation zairoise autour de la ta-
bie des délibérations ministé,

blues par les Nations unies. ,
Ces délibérations ministé-

rlelles. Dans son intervention,°
^ la Belgique, qui est intervenue
en tant que pats membre du
groupe des douze de la Gom- 1
muanauté Economique euro
pectine, a été claire et nette en
insistant qu'elle n'était pas pré-
te à reconnaitre la délégation
du Zaire à la conférence minis-
térielle de la Francophonie.

Devant cette objection offi•
cielle, le président de la confé-
rence, M. iSaeenally, a soutenu
que l'Etat mauricien, en tant
quePays hbteduSommet dela !

! Ftancophonie,reconnaitladè.
légation du Zaïre à ces délibé-
rations en venu des normes ëta• j

nya Wa N^Caté 7e, a fait escor-
tir que la Belgique n'a fait
qu'étaler tes états d'ime ao
grand jour. Il est d'avis que
celle-ci devrait contester l't:ut
rairois, si elle a quelque chose
contre celui•ci mais pas son
gouvernement. La Belgique,
n'avait Pm k droit d'étder ses
étau d'ime contre le gouvente-
ment! Si elle avait à le faire,
elle devrait le faire contre
l'EtaC pu le gouvernement, a
déclaré M. W. N'Gaté Ze, vis>
hersent exaspéré. Par ailleurs,

pour le vice-ministre des

Affaires extérieures du 7aire, la
prise de position belge équi-
vaut à un montage occidental
pour faire accréditer leur
thése!

C'est le gouvernement qui a
l'impérieux du pouvoir et rien
d'autre, a fait ressortir égale-
ment, k vice-ministre. la divia
ration belge est trtalencontreu-
se et ne changera rien cri ce
qui concerne le gouvememrnt

zairois. Les pays occidentaux
ont coupé toutes relations avec
le 7airc depuis 1990, nous pou
vont amplement nous dévelop-
per sans l'ingérence belgel
Même si l'occident nous s^
pend son aide, on s'en sort
bien, et ce ne sont pu les états
d'ime de la Belgique qui vi,
dm changer quelque chose i
l'affaire, a conclu M. Wa
N'Gaté Ze.

Du côté de la Belgique, qui
a occupé pendant longtemps le
Za7re ( anciennement connu
sous le nom du Congo belge),
L'Express a appris d'un mero-
bre de la délégation que ce qui .
a été dit suie le Zaire a été dit,
mais que cela ne veut pas clin
pour autant que nous n'allons
pas jouer notre rôle de partic}
pant Nous avons Pris position
cenes, mais cela n ëtait qû une
constatation. Nous avons voulu
dire tour haut ce que nous pen•
sions tout bas au sujet du Zaire.

n r n

43 ,


